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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PUY DE DÔME

PÔLE ÉTAT ET EXPERTISES - DIVISION DE LA SÉCURITÉ JURIDIQUE ET DU CONTRÔLE FISCAL

2 rue Gilbert Morel - 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1

PÔLE CONTRÔLE REVENUS PATRIMOINE DU PUY DE DÔME

Le responsable du pôle contrôle revenus patrimoine du Puy de Dôme

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office,  dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

BOUDET Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

COUDERT Agnès Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

FIOUX Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MARION Caroline Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

MOUCHET Béatrice Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

PETIT Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

THOMAS Marie-Pierre Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BENEDETTI Thierry Inspecteur 15 000 € 15 000 €

BERTRIX Véronique Inspectrice 15 000 € 15 000 €

DURANTEL Christine Inspectrice 15 000 € 15 000 €

LEQUEU Dominique Inspectrice 15 000 € 15 000 €

DS DSJCF 2022-21
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Clermont Ferrand, le 1er septembre 2022

Le responsable du pôle contrôle revenus patrimoine,

Sylvia NABOUDET

Inspecteur principal
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20221359
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

ARRÊTÉ №
Déclarant d'intérêt général les travaux prévus dans le cadre

du contrat de progrès territorial Chavanon en action

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu la loi consolidée du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics, notamment son article 3 ;

Vu le code de ['environnement, le livre II et le livre IV, notamment les articles L. 211-7, L.214-1 à L.214-3,
L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-18 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à leur entretien, les articles
R.214-88 et suivants relatifs aux opérations déclarées d'intérêt général ou urgentes, et l'artide L. 414-4
relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à L.151-40, en particulier
l'article L.151-37 permettant la dispense d'enquête publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne
arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu te décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN, en qualité de Préfet
du Puy-de-Dôme ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Chavanon Combrailles
et Volcans en date du 13 avril 2022 validant le dossier de déclaration d'intérêt général relative aux
travaux à mener dans le cadre du contrat de progrès territorial Chavanon en action ;

Vu le dossier de demande de déclaration d'intérêt général Warsmann, reçu le 9juin 2022 à la direction
départementale des territoires du Puy-de-Dôme, présenté par la communauté de communes Chavanon
Combrailles et Volcans, enregistré sous le n° 63-2022-00195 ;

Vu le contrat de progrès territorial Chavanon en action (2021 - 2025), signé le 21 mai 2021 ;

Vu le programme pluriannuel de gestion unique du bassin versant du Chavanon, approuvé lors du
comité de pilotage du 19 octobre 2021 ;

Vu la consultation du public, par voie électronique, définie à l'articte 7 de la charte de l'environnement,
qui s'est déroulée du 8 au 28 juillet 2022 ainsi que la note synthétique de la procédure mise en ligne sur
le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

Vu ta sollicitation de l'avis du pétitionnaire sur le présent arrêté par courrier électronique de la DDT du
Puy-de-Dôme en date du 3 août 2022, et sa réponse en date du 26 août 2022 par courrier électronique ;

Considérant que l'entretien du lit et des berges des cours d'eau non domaniaux, le maintien de la
continuité écologique relèvent de la responsabilité des propriétaires riverains et que la majorité d'entre
eux ne l'assure plus ou insuffisamment depuis des années ;

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
Cedex
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Considérant que les travaux de restauration et d'entretien des cours d'eau, d'aménagement de zones
humides et le maintien de la continuité écologique ont pour but de favoriser l'écoulement des eaux, de
limiter t'érosion, de contribuer à l'améltOraïion globale'de la-qualité des masses d'eau et de sauvegarder
la diversité de la faune et de la flore, doivent être prévus globalement, dans le cadre d'un plan de
gestion établi à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente, selon les termes de l'article L.215-15 du
code de l'environnement, et que l'entretien partiel effectué par les particuliers n'est pas suffisant pour
atteindre ces objectifs ;

Considérant que le dossier déposé par le président de la communauté de communes Chavanon
Combrailles et Volcans constitue un plan de gestion, aux termes de l'article L.215-15 du code
l'environnement, s'intégrant dans le programme d'actions du contrat de progrès territorial Chavanon
en action (2021-2025) et dans le programme pluriannuel de gestion unique du bassin versant du
Chavanon, couvrant l'ensemble du bassin versant du Chavanon ;

Considérant que les travaux prévus dans ce dossier, sur des terrains privés, présentent un caractère
d'intérêt général et correspondent, notamment, à une des catégories de travaux définies à l'article
L.211-7 du code de l'environnement, à savoir : 1-2° : « L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau,
canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau » et
1-8° : « La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que
des formations boisées riveraines » ;

Considérant que les travaux présentent les critères définis à l'article L.151-37 du code rural et de la
pêche maritime dispensant la procédure de déclaration d'intérêt général d'enquête publique ;

Considérant que ces travaux nécessitent d'accéder aux propriétés privées riveraines des cours d'eau, de
légitimer ['intervention de la collectivité publique sur des propriétés privées avec des fonds publics, de
simplifier les démarches administratives et que ces travaux ne peuvent pas être réalisés en l'absence de
déclaration d'intérêt général ;

Considérant que les travaux prévus sont conformes aux objectifs du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme ;

2/n
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ARRÊTE

Article 1 : Objet de la déclaration d'intérêt général

so;nldé,d^d/mtéret.gén^ les travaux de rest^ration et d'entretien des berges et de la ripisylve du
Stian"tle ^:ntSÏne^ffE?d^^^^
e^Ïnt:sulpiœ'menés selon. les modalités décrites dans'ledossier'ïïeposrpar"le"Plré:saide:nrdeul
communauté de communes Chavanon Combrailles et" Volcans"

.

-l1. :. Aménagement depoints d'abreuvement, de passages à gué et mise en défens des berges
^,,r»^rpï.rn^nb^esi.d^r d'eau'et °nt pour ob'ecw la mise en ^^^ 01
ÏanrohnissÏemne^mettre en place de clôtures et à aménager des points d'^reuvement et des zones de

^TSp^"%sur deux sites distlncts du ruisseau de comes. sur la —< ^ °"ff°". «"ir
Les parcelles concernées par les travaux sont •

Site 1

Commune

BRIFFONS

Site 2 :

Commune

BRIFFONS

Numéro des

parcelles

YH 023

YH 024

YH 025

YH 026

YH 040

Numéro des

parcelles

ZD 140

ZD 059

ZD 090

Nom du

propriétaire

MAILHOT Eric

î

Nom du

propriétaire

SIMON Antoine

VERDIER André

VERDIERJosette

Surface

d'occupation
des parcelles

1150 m2

3060 m2

8330 m2

12270 m2

1000 m2

Surface

d'occupation
des parcelles

13055 m2

36820 m2

17160 m2

Durée Voie d'accès au
d'occupation chantier
des parcelles

1 mois

Par le chemin
communal à
l'estdusite
Parcelle YE 51

Durée Voie d'accès au
d'occupation chantier
des parcelles

Par les chemins
communaux1 mois

Parcelles ZD 57
et ZD 89

1. 2 - Gestion de la ripisylve et des embâcles

L.^a^ZT^,suilarégetationde bergeset le lit du cours d'eau- "s ont pour objectif de maintenir

^?^^^^^c^:rwde^^^^^^^^^^^

3/n
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Ils consistent à :

• pour la ripisylve : rajeunissement des peuplements par recépage, suppression d'arbres penchés ou
morts susceptibles de créer des perturbations, élagage et balivage pour éclaircir la végétation ;

• pour le lit mineur : enlèvement d'embâcles s'ils forment un obstacle à la continuité écologique ou
aux écoulements, ou accentuent les phénomènes d'érosion latérale.

Ces travaux concernent un tronçon de 1,5 km du cours d'eau la Clidane, sur la commune de Saint-
Sulpice (voir annexe cartographique).

Les parcelles concernées sont :

Commune Numéro des

parcelles

ZP 029

ZP 088

ZP 087

ZP 079

AK 289

AK 322

AP 178

AP 179

AP 016

AP 025

SAINT-SULPICE
AP 014

ZP 093

AP 026

AP 159

AP 021

AP 022

AP 023

AP 017

AP 156

Apon

Nom du

propriétaire

SERRE Michel

CIBIELMarc

MALLET Thierry

VECCHI Laurent

Section de
MECLIER

BERNARD Marcel

GATIGNOL Gilles

Surface

d'occupation
des parcelles

3670 m2

4390 m2

2560 m2

8550 m2

2730 m2

1800 m2

16350 m2

4100 m2

4040 m2

3820 m2

3430 m2

1440 m2

1840 m2

19740 m2

1620 m2

3410 m2

3030 m2

1470 m2

800m2

1820 m2

3090 m2

Durée Voie d'accès au

d'occupation . chantier
des parcelles

Par chemins
forestiers

1 mois desservant les
rives droites et

gauches du site

Article 2 : Travaux en milieux aquatiques

Les travaux n'entrent pas dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou à autorisation
au titre de l'article L.214-3 du code de l'environn.ement, sous réserve des prescriptions spécifiques
définies dans le cadre de ce projet et précisées à l'article 3.

Autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire et/ou le/les propriétaire(s) des

4/11
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terrains concernés par les travaux de faire les déclarations nécessaires ou d'obtenir lès autorisations
requises par d'autres réglementations, notamment en matière de déboisement.

Article 3 : Prescriptions techniques

Les travaux sont soumis aux prescriptions techniques suivantes :

3.1. Modalités de réalisation des travaux

Les travaux sont réalisés en période de basses eaux, soit du 1er avril au 31 octobre, et suspendus en cas
d'orage.

Les travaux nécessitant une intervention dans le lit du cours d'eau sont interdits du 1er novembre au
1er avril, correspondant à la période de reproduction des espèces piscicoles.

Les travaux sont réalisés, autant que possible, hors d'eau et depuis les berges.

3.2. Mesures à mettre en œuvre pour la réalisation des travaux

3.2.1 Mesures générales :

• la circulation des engins dans l'eau est interdite,

• toutes les mesures nécessaires sont prises afin d'éviter le départ de matières en suspension
(MES) dans le cours d'eau ;

• des précautions particulières sont apportées afin d'éviter l'implantation ou la propagation des
espèces invasives (plantes exotiques envahissantes). Les engins de chantier sont inspectés
minutieusement et nettoyés avant de quitter le chantier ;

• les engins et autres véhicules sont stationnés en dehors de la zone de crue pendant les périodes
d'inactivité ;

• le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sur une aire étanche aménagée à cet effet ;

• toute opération d'entretien des engins de chantier et des véhicules est interdite sur le site ;

• le stockage des carburants et autres produits présentant des risques pour te milieu aquatique
(ciments, enduits, peintures,... ) se fait hors zone du chantier sur une aire étanche afin de prévenir
toute fuite dans le cours d'eau ;

• les engins intervenant sur le chantier sont préalablement révisés et en bon état d'entretien afin
d'éviter tout risque de pollution par des défaillances du système hydraulique, des fuites d'huile ou
d'hydrocarbures;

• l'usage d'huile biodégradable pour les tronçonneuses est privilégié ;

• le pétitionnaire impose aux entreprises intervenant sur le chantier, un cahier des charges
comprenant toutes les prescriptions relatives à la réalisation des travaux ;

• pour les travaux délicats à mettre en œuvre, d'un point de vue technique et sécuritaire, le
pétitionnaire s'assure que les travaux sont réalisés par une équipe formée et encadrée par un
technicien de rivière connaissant les techniques d'entretien et de restauration des cours d'eau,
disposant de matériel adapté et une bonne connaissance des règles de sécurité qui sont mises en
œuvre ;

• afin d'éviter la propagation d'agents pathogènes tels que la peste de l'écrevisse (Aphanomycose)
vers des sites encore sains, une désinfection est réalisée selon les préconisations en vigueur. A
savoir, avant chaque intervention, tout matériel utilisé en contact avec l'eau (bottes, cuissardes...)
est soigneusement désinfecté. Le matériel est ensuite séché avant d'intervenir. Le matériel est
désinfecté entre 2 sites avec une présence (avérée ou potentielle) d'écrevisses à pieds blancs ou
entre un site avec une présence (avérée ou potentielle) d'écrevisses allochtones et un site avec
une présence (avérée ou potentielle) d'écrevisses à pieds blancs. La désinfection est réalisée le
plus loin possible des zones en eau ou humides.
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3.2.2. Enlèvement de la végétation :

• la végétation doit être conservée autant que possible : seuls doivent être enlevés les arbres en
mauvais état, trop inclinés ou morts qui peuvent tomber dans le cours d'eau, et les branches des
arbres en surplomb qui peuvent retenir des débris flottants ;

• les bois coupés, appartenant aux propriétaires, sont laissés sur place hors de portée des crues ;

• les débris et résidus de coupe (branchages), s'ils ne peuvent pas être évacués, sont placés à un
endroit où ils ne peuvent pas être entraînés par le cours d'eau, ou broyés sur place,

• les souches ne doivent pas être enlevées, autant que possible.

3.2.3. Mesures à mettre en œuvre à l'issue des travaux :

• les berges éventuellement abîmées sont restaurées et stabilisées pour éviter l'érosion,

• tous les dispositifs de chantier sont retirés de la zone : filtres, dispositifs de décantation,
aménagements d'accès... ;

• avant de retirer les filtres, les sédiments et les déchets accumulés sur le secteur isolé sont
enlevés.

Article 4 : Information des services

Le pétitionnaire est tenu de prévenir les services suivants, 15 jours avant le démarrage des travaux :

• l'Office Français de la Biodiversité (OFB) : sd63 ofb. ouv.fr ;

• la Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique :
accueil eche63.com ;

• le service chargé de la Police de l'eau ddt-seef-s e u -de-dome. ouv.fr.

Article 5 : Accès aux terrains

Conformément à l'article L. 215-18 du code l'environnement, pendant la durée des travaux, les
propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la
surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation des travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres.

Article 6 : Délai de mise en application et durée de validité

Conformément à l'article L. 215-15 du code de l'ënvironnement, cette déclaration d'intérêt général a
une durée adaptée au projet, soit un an à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 7 : Modalités de prise en charge financière

La totalité du coût des opérations, objet de la présente déclaration d'intérêt général, est supportée par
la communauté de communes Chavanon Combrailles et Volcans et par les subventions des organismes
financeurs (agence de l'eau Adour-Garonne, Conseil départemental du Puy-de-Dôme).

Aucune participation financière n'est demandée aux propriétaires riverains.

Article 8 : Modifications ultérieures

Les travaux peuvent être adaptés, dans leur ordre de programmation, et dans leurs modalités
d'exécution, en fonction des réalités du terrain. Cette adaptation doit respecter l'esprit général du
dossier.

Un nouveau type de travaux ou des travaux sur des tronçons de cours d'eau ou des secteurs non prévus
dans ce dossier doivent faire l'objet d'une nouvelle déclaration d'intérêt général.
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Article 9 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, le bois coupé lors des
travaux continue à appartenir au propriétaire du terrain.

Article 10 : Communication, publication et affichage

Le présent arrêté est publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Il est adressé au président de la communauté de communes Chavanon Combrailtes et Volcans, au
service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) du Puy-de-Dôme.

Les maires des communes de Briffons et de Saint-Sulpice affichent le présent arrêté, dès réception en
mairie, aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs, pendant une durée minimum d'un mois.

Les maires notifient le présent arrêté aux propriétaires des terrains, ou si ceux-ci ne sont pas domiciliés
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; ils y joignent une copie du
plan parcellaire et gardent l'original de cette notification.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'État du Puy-de-
Dôme durant une période d'au moins six mois.

Article 11 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant la juridiction administrative compétente, le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, C.S 90129, 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1),
dans un délai de deux mois par le déclarant et dans un délai de quatre mois par les tiers dans les
conditions de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement à compter de son affichage en mairies.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois,
conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement.

Article 12 : Exécution

• le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ,

• le Président de la communauté de communes Chavanon Combrailles et Volcans,

• les maires des communes de Briffons et de Saint-Sulpice ,

• le Directeur Départemental des Territoires,

• le Chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de t'exécution du présent arrêté.

it à Clermont-Ferrand, le

préfet,
09 SEP. 2022

Philip IN

Annexe : document cartographique
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Annexe : localisation des travaux

Localisation des travaux d'aménagement de points d'abreuvement, de passages à gué et mise en défens
des berges.
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Site 1 - localisation parcellaire
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Site 2 - localisation générale et parcellaire
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Localisation des travaux de gestion de la ripisylve et des embâcles
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PRÉFET _ ^__ . . .. .
DU PUY-DE-DÔME Service de coordination des politiques

jg publiques et de l'appui territorial
frateniité Bureau de l'envîronnement

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20221368
ARRÊTÉ №

prescrivant ^ouverture d'une enquête publique préalable à la mise en conformité des
périmètres de protection des captages cfeau destinée à la consommation humaine ~-~

captage « La Sablière » situé sur la commune de Saint-Pierre-la-Bourlhonne
et captage « La Bétonasse » n°2 situé sur la commune de Vertolaye -

SIAEP du Fossat

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le code de Tenvironnement et notamment le livre l et le livre II - Titre l :

Vu les articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vul'article A.126-1 du code de l'urbanisme relatif aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation
sol ;

Vu les articles R 1321-1 et suivants du code de la Santé Publique relatifs aux eaux destinées à la
consommation humaine, à t'exclusion des eaux minérales ;

Vu la délibération du conseil syndical en date du 15 avril 2021autorisant le président du SIAEP du
Ï!.sltJ-?l, 1?a_n^errouverJ:ure. d,'u'?een.q.uê!:e Publique en vue de la déclaration d7utilite publique
concernait la mise en conformité des périmètres de protection des captages « La Sablière »'"à SaïnV-
Pierre-la Bourlhonne et « La Bétonasse » à Vertolaye ;

Vu les pièces du dossier ;

Vu le rapport de ['Agence régionale de santé du 10 juin 2022 ;

Vu la liste départementale des commissaires-enquêteurs établie pour l'année 2022 dans le
département du Puy-de-Dôme ;

yy-l^?.T5i.si?rl duprésidentdu Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand du 26 juillet 2022 procédant
à la désignation d'un commissaire-enquêtrice ; -. ---^-... ----—,.

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

•• i:.. :;a!?
i. l-rn-. r;

l . ---J.

-IX

;-Fer:£nd- Cedex
3 33

;;-:e, youv. -r
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête conjointe

Il sera procédé à la demande de Monsieur le président du SIAEP du Fossat concernant la mise en
conformité des. périmètres, de protection des points d'eau destinée à la consommation humaine:
captages « La Sablière » situé syr la commune de Saint-Pierre-la Bourlhonne et « La Bétonasse » situé
sur la commune de Vertolaye :

-•^ :. ' -n r ^
1° à une enquête préaïabfe à la déclaration d'utilité publique sur le projet de dérivation des eaux,

de mise en. place des périmètres de protection des points d'eau destinée à l'alimentation humaine et
de distribution d'eau au publie de la commune.

2° à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à grever de
servitudes légales pour permettre la réalisation du projet et d'en rechercher les propriétaires, les
titulaires de droits réels et les autres intéressés.

Cette enquête conjointe d'une durée de 16 jours se déroulera :

du lundi 3 octobre 2022 à 10 h au mardi 18 octobre 2022 à 17 h

Article 2 - Désignation du commissaire-enquêteur et permanences

Est désignée en.qualité de commissaire-enquêtrice par le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :

Madame Michelle CLEMENT, professeure agrégée de lettres en retraite

Elle siégera en mairies de Saint-Pierre-la-Bourlhonne (siège de l'enquête) et de Vertolaye où elle recevra
en personne (sous réserve du respect des mesures barrières pour faire face à l'épidémie de Covid 19) tes
observations du public aux jours et heures ci-après:

* à la mairie de Saint-Pierre-la-Bourlhonne :

- le lundi 3 octobre 2022 de 10 h à 12 h
- le mardi 18 octobre 2022 de 13 h 30 à 17 h

* à la mairie de Vertola e :

- le lundi 3 octobre 2022 de 14 h 30 à 17 h
- le mardi 11 octobre 2022 de 9 h à 12 h

Article 3 - : Déroulement de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

Pendant ta durée de l'enquête/les pièces du dossierainsi que les registres d'enquête préalablement
cotés et paraphés par la commissaire-enquêtrice seront déposés aux mairies de Saint-Pierre-la-
Bourlhonne et de Vertolaye et tenues à la dispositron du public aux jours et heures d'ouverture
habituelle des mairies qui sont les suivants :

* mairie de Saint-Pierre-la-Bourlhonne :
-lundide10hà12h
-mardide13h30à17h30
-vendredi de 9 h à 12 h

* mairie de Vertola e :
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- du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 17 h

^nd<ÏtnSÏÎe la, duœede !:!nquête'ces documents seront Elément consultables à la préfecture du
I;uy:de:Dîmt. bu/eau ,de l^nvlronnement -5ème étaëe --Ta-uxhorarres"'hab, 'tuels" d'ou;ertv'uœ7e^
bureaux, de 8 h 15 à 16 h et8 h 15 à 15 h 30 le vendredi).

^J^^,̂ e'e^o^twe^'wqu^e' '',avis d'enquê^ un.e^note de synthèse accompagnée d'une
20îlin.dLqïanties.p^scnptilnLgén^
etj^avis-d_es. services consultés sont Publiés sur le site interne! des sen/iœs de 'i:Etat'dans"l7p^des

['adresse suivante :

http://www. puy-de-dome. gouv.fr/2022-r2179. html

Les observations formulées sur l'utilité publique de l'opération pourront être :

• consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
* adressees par corresP°ndance, pendant la durée de l'enquête, à la' commissaire-

enquêtrice, à la mairie deSaint-Pierre-la-Bourlhonne, siège de l'enquéte,
• exprimées oralement^ la commissaire-enquêtrice au cours des permanences en mairies

Saint-Pierre-la-Bourlhonne et de Vertolaye visées a l'artide 2.

^Lobseryatlo^. écrites seront annexées aux registres d'enquête et consultables en mairies de
t-Pierre-la-Bourlhonne.

Article 4 - : Fin de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

A,/relpSn,. dLI dé^enquête' soiuemardi 18 octobre 2022 à 17 h, les registres d-enquête seront
et signés par la commissaire-enquêtrice.

^a.com^m?.Ïre'enqu.etr'ce..exa,minel'a les observations consignées ou annexées et entendra toute
personne qu'il lui paraîtra utile de consulter ainsi que le maître d'ouvrage s7il"en"faitta'demande'.'

^^mSiœ'enqultnce^^^^^ raPport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles
sont favorables ou non à l'opération projetée.

Lico^mJssaire-enquêtrice/ dans ̂ un délai, d'un mois à compter de l'èxpiration du délai d'e
^simJ3tla ie. d.os!ier..^-Ï!/egistres , eYoutes Pièces annexées assortis d'u' rapport" énonçar^7es
conclusions motivées au Préfet du Puy-de-Dôme.

AJlis,iued.̂ 'Tluete'_leprefet. ^dressera-une. c0^ du raPP°rt et des conclusions de la commissaire-

^ï;ÏSCe>^JIla!rie s?e sa!nt^ierre^-Bourlhonne et de vertolaye pou r'être tenus à la'disposÏtion
du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 5 - : Déroulement de l'enquête parcellaire

Le-do"jer-dejl enquête Parcdlaire composé notamment des plans parcellaires et de la liste des

5ïlÏîai^aS!'. queles. registres d'enquête Parcellaire cotes" et'paraphes "par 1es"ma^es^r^;
dtpo.sÏ.enïllesde.saint-pierre-la-Bourlhonneetdevertora Ye,"dans1esïon^^^^

.
et.3du.pœsent^rretéettenusà la di5Position. du Public et'notamment des propriéta7r'es~etw

concernés, aux jours et heures indiqués ci-dessus.
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Les observations sur l'emprise du projet, la nature et retendue des servitudes affectant l'utilisation des
sols pourront être:

• consignées sur les registres.

• adressées par correspondance, pendant la durée de l'enquête, à la commissaire-enquêtrice,
aux mairies de Saint-Pierre-la-Bourlhonne, siège de l'enquête.

• exprimées oralement à la commissaire-enquêtrice au cours des permanences en mairies de
Saint-Pierre-la-Bourlhonhe et de Vertolaye visées à l'article 2.

Article 6 - : Notification aux propriétaires des parcelles

Notification individuelle de dépôt du dossier d'enquête parcellaire sera faite à la diligence du président
du SIAEP du Fossat aux propriétaires concernés, sous pli recommandé avec demande d'avis de
réception, avant le début de l'enquête.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
. et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'ouverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouverture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Fin de l'enquête parcellaire

A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1, soit le mardi 18 octobre 2022 à 17 h, les registres
d'enquête parcellaire seront clos et signés par M. tes Maires de Sàint-Pierre-la-Bourlhonne et de
Vertolaye et transmis, dans les 24 heures, a ta commissaire-enquêtrice avec-le dossier d'enquête.

Cellle-ci, après avoir entendu toutes personnes susceptibles de l'éclairer, donnera son avis sur l'emprise
des périmètres de protection projetés et dressera procès-verbal de ces opérations, puis fera parvenir le
dossier d'enquête parcellaire au Préfet du Puy-de-Dôme.

Toutefois, si la commissaire-enquêtrice propose des modifications aux dispositions du dossier, et si ces
modifications tendent à appliquer les servitudes à despropriétés nouvelles, ou à aggraver les servitudes
antérieurement prévues, avertissement en est donné individuellement et collectivement aux
propriétaires dans les conditions prévues aux articles R 131-5 et R131-6 du code de l'expropriatjon.

Pendant un délai de huit jours à compter de cet avertissement, le procès-verbal et le dossier restent
déposés à la mairie. Les propriétaires intéressés peuvent formuler leurs observations selon tes modalités
prévues à l'artide 6 ci-dessus.

A l'expiration de ce délai, la commissaire-enquêtrice, fait connaître à nouveau, dans un délai maximum
de huit jours, ses conclusions et transmet le dossier à Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme (Bureau de
l'Environnement)

Article 8 - : Publicité

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête conjointe d'utilité et parcellaire, objet du
présent arrêté, sera affiché à la porte des mairies de Saint-Pierre-la-Bourlhonne et de Vertolaye huit
jours au moins avant l'ouverture des enquêtes et pendant toute leur durée.

L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage délivré par le maire et
annexé le moment venu au dossier.

En outre, il sera publié en caractères apparents dans deux journaux publiés dans le département, huit
jours au moins avant le début des enquêtes et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci.
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?^esuresde Publication qui seront à la chargedu SIAEP du Fossat seront assurées par les services de

En ce qui concerne la publication par voie de presse, un exemplaire du numéro de chacun des ic
concernant les deux insertions sera annexé au dossier d'enquete.

Articles- : Décision

Ll. decisionJ;usceptible d'interye nir à l'issue de l'enquête est un arrêté préfectoral autorisant ou

\a distribution^au public d'eau;destinée à la consommation humaine 7t~dedar'ant'd"'utili>té
je la dérivation des eaux_souterraines, la mise en conformité des pérFmetres de~p"ro"tectk)n^deîî

Ïaf^ges cdeJLLa sablière>> à Saint-Pierre-la-Bourlhonne et de « La Bétonasse"» a'Vertrolaye7pour"Ïe

Article 10 - : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;
Le Président du SIEAP du Fossat ;
Le Maire de Saint-Pierre-la -Bourlhonne ;
Le Maire de Vertolaye ;
La commissaire-enquêtrice,

siont.chlrges_îac-unencequi le concerne'_de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
actes administratifs de la. Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour Préfet et par délég tion,
Le Secrétaire Généra,

La ENOBLE

Voies et délais de recours

ÏS^^^R'4^^du:code dejustice ̂ ministrative, et de /'art/c/e L477-2 ̂  Code des relations entre
te.p,̂ ;et,/'admL"'^afcn'/apresente^^^

l, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. - ---—... r". ^^^.̂^
1-e recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de là décision.
L^reçours^dministratif hiérarchique est présenté devant le supérieur 'hiérarchique de l'auteur de la décision.
c^d^es,^ux ̂ u^^lstraÈ. do!tetœ formé dansies '2mo/sà ̂ ^P^de7aTot^caati'o^'a décision.
^I^^P^^K^^!.̂̂ ^^n^^)^w^r^'^e^^^^^^^^^^
iïïï^^^^^^^^^atoq^u^da^/es^su'van^^a;^^
^^^^^^^epo^^^îjur^tlona^ni^twewmp^n^^
^^^^a^^;^ib^dmni^^peutaussi^resaisi'd;Puis '^PP"^ ̂elere'c^rs^oy^^1"'1'
iisponiDie sur le site Internet suivant : htt s: cita ens. telerecours. fr " '' - ---.——. - -.—,„.. „,
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